
 

 

 

 
 
 

Le respect des droits du patient est inhérent à sa prise en charge, il s’applique à toutes les étapes du parcours de soins 
et s’impose à tous les acteurs intervenant dans ce parcours : lors de son accueil, au cours de son séjour, lors des soins 
et au moment de sa sortie. Il se traduit juridiquement en particulier à travers la loi du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé qui a affirmé le rôle du patient comme acteur de sa prise en charge. 
 

La visite de certification 
 

Au cours de la visite de certification, les experts visiteurs (EV) évalueront l’application du respect des droits des 
patients au sein de notre établissement à l’occasion en particulier de chaque patient (31) et parcours traceurs (13) au 
moment : 

 Des entretiens avec les patients et les équipes 

 De la consultation des dossiers patients  

 Des observations réalisées dans les services 
 

4 critères impératifs feront l’objet d’une attention particulière : 
 

 L’expression du consentement libre et éclairé du patient sur son projet de soin et ses modalités 
 Le respect de l’intimité et de la dignité du patient 
 L’anticipation et le soulagement de la douleur 
 La lutte contre la maltraitance ordinaire 
 L’environnement adapté au patient mineur 

 

Information du patient 
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L’information du patient est le prérequis à 
l’expression de son consentement 

 

Les EV s’assureront : 
 De l’information reçue par le patient et 

donnée par l’équipe ainsi que de sa traçabilité 
dans le dossier 

 Qu’à sa sortie le patient a reçu l’ensemble des 
informations qui permettront d’assurer la 
continuité de ses soins : 

 La lettre de liaison 

 Les prescriptions (également adressées 
au médecin traitant) 

 Les équipements et le matériel 
nécessaires (lui sont confiés ou 
l’établissement s’est assuré qu’il saurait 
se les procurer) 



 

Les EV vérifieront également que le patient a été informé du fonctionnement de l’établissement et de ses droits : 
 Livret d’accueil remis, affichage patient du service à jour incluant la charte du patient hospitalisé 
 Formulaire personne de confiance /directives anticipées remis, complété et retrouvé dans le dossier 
 Questionnaire de sortie mis à disposition, recueil de l’adresse mail  
 Informations relatives à son projet de soins et participation aux décisions le concernant en matière de 

bénéfice / risque  

Prise en charge de la douleur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dignité  
 

Les EV observeront en particulier : 
 La tenue du patient qui doit être en adéquation avec le respect de sa dignité, notamment dans les zones de 

circulation et d’attente ; 
 L’équipement qui doit permettre un isolement lors des soins et toilettes 
 La réponse apportée aux besoins fondamentaux d’hygiène dans le respect de l’autonomie du patient, y 

compris lors des pics d’activité ou la nuit 
 La manière dont les professionnels s’adressent aux patients qui ne doit pas être familière ou infantilisante 
 La connaissance, par le patient, des solutions de sécurisation de ses objets personnels / formulaire dépôt de 

valeur complété et présent dans le dossier du patient  

Vie privée 
 

Les EV s’assureront auprès du patient que sa vie privée a été respectée : confidentialité de son courrier, de ses appels 
téléphoniques ou de ses entretiens, respect de ses croyances, convictions et choix de vie y compris lors de la 
préparation de sa sortie. 
Ils vérifieront qu’aucune donnée médicale est accessible depuis les couloirs ou les chambres et que la protection des 
données à caractère personnel est assurée conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD). 
 

Liberté d’aller et venir  
 

Les EV s’assureront que le recours à la contention mécanique s’appuie sur une décision médicale et de la traçabilité 
de la prescription médicale dans le dossier mentionnant : le type de contention, la durée, les modalités de surveillance 
et de réévaluation. Une information claire et explicite doit être fournie au patient et tracée dans son dossier. Le patient 
doit pouvoir quitter l’établissement s’il le désire, si la demande de sortie est jugée prématurée par le médecin et 
présente un danger pour la santé de la personne, présence du formulaire de refus de soin complété et signé dans le 
dossier (ordonnances remises et expliquées permettant la continuité des soins). 

Pour plus d’informations : 
 Manuel de certification V2020 
 Fiches pédagogiques Evaluation gestion des droits patients / Evaluation de la douleur et soins palliatifs 
 SSI VAL 01 M - Protocole de prise en charge des objets de valeurs détenus par les hospitalisés 
 DIM DS 001 D - Fiche n°0 : Fiche de désignation de la personne de confiance Directives anticipées  
 DRP DA 002 D - Fiche d'information personnel : les directives anticipées 
 SSI SOR 02 D - Formulaire d'attestation de refus de soins/sortie contre avis médical 
 Lien vers dossier affichage patient      Lien vers dossier résultats questionnaire de sortie 
 Présentation des résultats e-satis 2021 (MCO et CA) 

 

Les Experts Visiteurs s’assureront : 

 De l’évaluation de la douleur pour 
chaque patient avec une échelle 
adaptée au patient et de la traçabilité 
de cette évaluation dans le dossier 

 De la recherche par les équipes de la 
cause de douleur afin que soit mis en 
place le traitement approprié et ce de 
manière pluriprofessionnelle 

 De la réévaluation de la douleur et de 
sa traçabilité dans le dossier  

 Du recours si nécessaire à un réseau 
d’expertise ou à un avis spécialisé  

http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11114&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11189&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11188&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=295&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=3797&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=1130&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=7745&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/genpage2.php?dos=2639
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/genpage2.php?dos=344
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=12051&V_target=bcontenu

